
Cette �che d�information a ØtØ conçue sous l�Øgide de la SociØtØ Française de Chirurgie Plastique Reconstructrice  
et EsthØtique (SOF.CPRE) comme un complØment à votre premiŁre consultation, pour tenter de rØpondre à toutes  
les questions que vous pouvez vous poser si vous envisagez d�avoir recours à des injections de toxine botulique à visØe 
esthØtique. 
Le but de ce document est de vous apporter tous les ØlØments d�information nØcessaires et indispensables pour  
vous permettre de prendre votre dØcision en parfaite connaissance de cause. Aussi vous est-il conseillØ de le lire  
avec la plus grande attention.

DÉFINITION

Depuis 1975, les mØdecins utilisent la toxine botulique pour 
corriger le strabisme de l�enfant, les tics du visage et les 
clignements incontrôlables de l��il. 

En France, les premiŁres autorisations de mise sur le marchØ 
(A.M.M.) sont apparues à partir de 1990 pour certaines 
indications pathologiques (ophtalmologie, O.R.L, rØØducation 
fonctionnelle, neurologie) 

En ce qui concerne l�esthØtique mØdicale, le Docteur 
CARRUTHERS, ophtalmologiste au Canada s�est aperçu le 
premier que ses patients traitØs par la toxine botulique avaient 
moins de rides autour de l��il que les autres. En 1990, une 
patiente observatrice lui demanda d�harmoniser l�autre �il : 
c�est ainsi que l�indication esthØtique est nØe.

La toxine botulique sous le nom de BOTOX a reçu, aux Etats-
Unis, l�autorisation de la Food and Drug Administration (FDA) 
en 2002 pour son utilisation dans le traitement des rides inter-
sourciliŁres ou « rides du lion ».

En fØvrier 2003, les autoritØs administratives françaises chargØes 
du contrôle des mØdicaments ont pour la premiŁre fois dØlivrØ 
une autorisation de mise sur le marchØ (A.M.M.) dans un but 
esthØtique à la toxine botulique sous le nom de VISTABEL 
(laboratoire ALLERGAN). Cette autorisation concerne l�utilisation 
esthØtique pour le traitement des rides de la glabelle (rides 
inter-sourciliŁres ou « rides du lion ») sous certaines conditions 
de compØtence des praticiens et de modalitØs d�utilisation. 

Pour le cas oø des injections seraient pratiquØes dans le 
domaine de l�esthØtique en dehors de ce site anatomique, 
elles seraient alors rØalisØes « hors A.M.M ».

En pratique, les indications les plus classiques de la toxine 
botulique dans le domaine de l�esthØtique concernent les 
rides inter-sourciliŁres, les rides du front et les rides de la 
patte d�oie. 

PRINCIPES

Le principe de la toxine botulique consiste en l�utilisation des 
propriØtØs de relaxation musculaire de ce produit. 

Le but le plus souvent recherchØ est de rØduire l�action des 
muscles situØs au niveau du front et des sourcils, a�n d�attØnuer 
aussi bien les rides horizontales que les rides verticales 
provoquØes par la contraction de ces muscles.

D�un point de vue plus global, il faut savoir que la position des 
sourcils est assurØe par un Øquilibre entre deux forces opposØes, 
constituØes par des muscles abaisseurs (situØs au voisinage 
des sourcils), et un muscle releveur (le muscle frontal). 

Les rides horizontales sont dues à la contraction du muscle 
frontal qui est releveur. Les rides verticales inter-sourciliŁres sont 
occasionnØes par la contraction des muscles abaisseurs.
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La toxine botulique est une substance qui diminue la 
contraction des muscles en agissant au niveau de la 
jonction neuro-musculaire (action myorelaxante).

SociØtØ Française de Chirurgie Plastique Reconstructrice et EsthØtique   

Une telle utilisation permet de lisser les reliefs cutanØs et 
d�obtenir ainsi un e�et de rajeunissement par relâchement 
de la tension musculaire. 
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